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Idee de lecture - idee d'information
et de formation

Die schweizerische Militärjustiz - La justice militaire suisse
Festschrift zum 150jahngen Jubiläum. Plaquette ä l'occasion du
150e anmversaire Opfikon Lenticularis. 1989 57 p
Presentee par le major Dominic-M. Pedrazzini

Ouvrage collectif, cette plaquette reunit, en raison de la commemoration

ä Fribourg, en mars 1988, de la Loi relative ä l'administration
de la justice aupres des troupes federales de 1838, quatre exposes
presentes lors de cet anniversaire.

Le brigadier Raphael Barras, Auditeur en chef de l'armee, ouvre
les feux en retragant l'histonque de la justice militaire en Suisse.
Dans les Origines, il decrit l'evolution du droit penal militaire
depuis le Convenant de Sempach de 1393 au Defensional federal de
1668. Entre ces deux bases legales evolue quelque peu le «Heimatprinzip»

ou principe originel, selon lequel le jugement de l'inculpe
appartient au canton dont il est ressortissant. En fait. les fautes
disciplinaires etaient sanctionnees par les officiers, les crimes
faisaient l'objet d'une enquete par un officier de troupe, puis
l'inculpe etait remis aux autorites judiciaires de son canton pour
etre juge selon le droit cantonal. Les cantons delegueront parfois le
pouvoir de juger ä des tribunaux militaires formes d'officiers.
L'auteur rappelle que l'origine de nos tribunaux militaires remonte
aux regiments suisses au service etranger. II est aise de
comprendre qu'en raison des distances. l'administration de la
justice etait deleguee par les cantons aux autorites regimentaires.
La diversite des droits cantonaux amena la publication de recueils
juridiques; le Code criminel de l'empereur Charles Quint. la
fameuse Caroline, sera utilise dans les troupes suisses ä l'etranger
jusqu'ä la Revolution, complete par diverses lois de procedure et
d'organisation judiciaires. Le dernier code penal applique par les
regiments suisses au service etranger, ceuvre du general fribourgeois

Nicolas de Gady, restera en vigueur de 1816 ä 1859.
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Sous la Republique helvetique et l'influence de la France, on
introduit des lois etrangeres aux habitudes confederales: c' est la fin
du «Heimatprinzip». Les lois se succedent: procedure pönale
militaire aux troupes servant sur territoire helvetique, decret sur
l'organisation du conseil de guerre (1788), loi sur la procedure
pönale militaire (1799), loi sur les tribunaux militaires (1800-1818).
Sous l'Acte de mediation et la Restauration, on ne veut plus des lois
de la Republique helvetique, mais on ne les remplace pas. Face aux
troubles ruraux (Bockenkrieg) s'instaurent des tribunaux de
guerre sans aueune base legale (1804). La loi de 1817 sur le droit
pönal militaire et la procedure clanfie la Situation sous la
Restauration.
Lors de la Regeneration, le code pönal militaire de 1838, ceuvre de
qualite mais revolutionnaire sur bien des points, apporte une
securite juridique mconnue jusqu'alors. Le premier livre traite du
droit materiel, des mfractions, du code de discipline et des articles
de guerre qui sont un condense de ce livre exprime dans un
langage accessible ä tous. Le deuxieme livre est une loi
d'organisation judiciaire donnant naissance au premier corps
d'officiers de justice militaire. II distingue les tribunaux militaires:
tribunaux de guerre ou de Cassation ordinaires et extraordinaires.
L'etat-major judiciaire, dirige par l'Auditeur en chef, conseille et
assiste le commandant en chef de l'armee en matiere d'admimstra-
tion de la justice. Le troisieme livre est un code de procedure
pönale, allant des simples arrets ä la peine de mort. Applique
durant la campagne du Sonderbund, ce code ne resistera pas ä la
Constitution federale de 1848.

Le code de 1851 decoule de la loi sur l'administration de la justice
aupres des troupes federales du 27 aoüt 1851. II aboht l'enchaine-
ment ou peine de la chaine et prevoit entre autres un tnbunal
ordmaire par brigade et l'adjonction d'un jury. II simplifie
egalement, en matiere de proeödure, fappareil de l'enquete.
La loi d'organisation judiciaire et proeädure penale de 1889 est
rendue necessaire par la creation de l'armee fedörale en 1874; en
sont issus les tribunaux de division.
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Le code penal militaire de 1927remplace celui de 1851, retarde par
l'initiative pour la suppression de la justice militaire rejetee en
1921. Ce code, toujours en vigueur, sera modifie en 1941, 1950,
1967, 1974, 1979 et 1981. La modification de 1967 a introduit la notion
d' obj ecteur de conscience. D' autres mterviendront en raison d' une
adaptation toujours plus proche ä la Convention des droits de
l'homme. En 1976, les tribunaux de division detaches de l'etat-
major de division deviennent troupes d'armee.
La procedure penale militaire de 7979entame la revision totale de
la loi de 1889: entre autres, les tribunaux territoriaux et le tribunal
militaire extraordinaire sont suppnmes, nouvelle instance d'appel,
election des membres du tribunal militaire par l'Assemblee
federale. Les sous-officiers et les soldats accödent au tribunal et au
corps de la justice militaires.
Si les droits de l'accuse ä la defense sont toujours accrus, la justice
militaire n'echappe pas aux critiques. Mais eile remplit parfaitement

sa mission: contribuer au maintien de l'ordre et de la discipline

dans l'armee, reprimer conformement ä la loi les attaques
dingees contre eile.
Dans l'article suivant, le professeur Riklm decrit plus precisement
l'evolution du Systeme juridique dans la procedure penale militaire
en Suisse ces 150 dernieres annees.
Dans son exposö, le lt-colonel Augustin Macheret, Recteur de
l'Universite de Fribourg, s'attache ä expliquer les fondements
constitutionnels de la defense nationale. Apres quelques observations

sur le regime constitutionnel actuel, d'oü se degagent nombre
de dispositions de defense nationale qui confment ä 1'exces tant par
la desuetude de certaines dispositions que par l'inconsistance de
prerogatives cantonales. Essentiellement axee sur la defense
armee, notre Constitution doit tenir compte de la conception
actuelle de la defense generale, singulierement la redefinition
constitutionnelle du devoir de servir s'impose dans un avenir qui
n'est plus au federalisme militaire. En vue de la revision totale de la
Constitution, nous n'allons pas forcement vers une refonte
sigmficative des dispositions relatives ä la defense nationale. La
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question de l'mterdiction des troupes permanentes, des voies de
fait entre cantons comme aussi l'assistance mutuelle et l'intervention

devront faire l'objet d'une redefinition plus generale. Le libre
passage des troupes, l'mterdiction des capitulations militaires
sombreront sans doute definitivement. Reste ä definir la participation

des hommes et des femmes dans le cadre de la defense
generale du pays. Le Statut des objecteurs de conscience pourrait
evoluer vers un service civil.
Dans le domaine militaire, marque par l'epreuve du temps, on peut
esperer que la revision totale aille bien au-delä de foperation
esthetique.
Enfin, le Conseiller federal Arnold Koller conclut en reaffirmant la
confiance du Conseil federal en la justice militaire afin qu'elle
puisse continuer ä ceuvrer en toute independance dans l'exercice
de sa mission.
Observons, avec le brigadier Barras, que l'insigne de la justice
militaire represente le glaive et la balance: le glaive de la force et
la balance de l'equite. Si en d'autres Etats le symbole est le meme,
le glaive y est emousse en signe de mansuetude. Le violet bien
connu, couleur de notre justice militaire, representait jadis, en
Chine, la verite. Cet ouvrage nous rappelle opportunement que
nous devons souhaiter ä notre Institution jubilaire qu'elle continue
ä rechercher la verite, ä appliquer la loi sans faiblesse, mais avec
equite et mansuetude.

D.-M. P.

GALEBEREW
1835 GENEVE
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